
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 3 SEPTEMBRE 2009. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire Jeudi 3 septembre 2009 à 20 heures 30.
Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absents excusés : J.L. ALLIBERT qui a donné pouvoir à M. ASTIER et P. ERTLEN.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Carrefour du Barri : validation du projet – appel d’offres.

Le Maire expose au Conseil Municipal le projet d’aménagement du carrefour du Barri (à  noter :le caractère définitif du sens unique au Barri, aucune demande de terrains à des privés, pas de création de places de stationnement). La passation des marchés se fera sous la forme de la procédure adaptée. Début des travaux à l’automne pour une réalisation terminée au printemps pour l’intervention du Conseil Général qui doit effectuer le revêtement de la voie. Un débat s’ouvre alors sur la suppression des places de stationnement à côté de la Maison Médicale entraînant des difficultés pour les personnes à mobilité réduite. Le Maire précise que ce ne sont pas forcément les personnes ayant un handicap qui utilisent ces places actuellement. Le Conseil Municipal, par 7 voix pour, 3 abstentions (D. CHABOT- P. DI MALTA et M. REY) 1 voix contre (G. CARLETTO) (3 Conseillers n’ont pas pris part au vote : M. ASTIER +pouvoir et D. COLLET) autorisent le Maire à engager la procédure adaptée et signer les marchés.

II – Point Public : mise à disposition personnel et location des locaux à la Communauté de Communes.

Comme évoqué lors du Conseil Municipal, le Point Public EREF pour pouvoir continuer à bénéficier d’aides financières doit être transformé en Relais des Services Publics et, donc, transférer à la Communauté de Communes du Pays de SEYNE. Les conditions de ce transfert seront les suivantes : location à la Communauté de Communes des locaux moyennant un loyer mensuel de 620 €, mise à disposition de l’agent chargé de ce service 24 heures par semaine, prise en charge des frais d’électricité, de chauffage, de téléphone et de nettoyage. M. REY se demande si la Communauté de Communes a cette compétence. Voté à l’unanimité.
III – Convention avec la Communauté de Communes : transfert Office du Tourisme.

Suite à la proposition émise lors du dernier Conseil Municipal, il a été convenu avec la Communauté de Communes l’échange suivant : le local de l’actuel Office du Tourisme + la partie qui appartenait au SIVOM au 1er étage de la Maison de Pays contre le rez-de-chaussée de cette dernière pour y installer ultérieurement l’Office du Tourisme. Les surfaces échangées sont, donc maintenant, égales. Le Maire précise que chacun paiera ses charges respectives. Le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 1 abstention (P. DI MALTA) et 3 voix contre (M. ASTIER+pouvoir et D. COLLET) autorise le Maire à signer la convention à intervenir.

IV – Emprunt pour la station d’épuration.

Le Maire informe les Conseillers que pour réaliser les travaux d’extension et de mise aux normes de la station d’épuration, il est nécessaire de recourir à un emprunt. Il prendra la forme d’une convention court terme-moyen terme pendant la durée des travaux et comprendra une ligne de préfinancement (1.184.000 € sur une durée de 24 mois) qui permettra à l’emprunteur d’effectuer des demandes de versement au fur et à mesure des besoins. Voté à l’unanimité. A titre d’information : le Maire précise que les travaux avancent normalement dans les délais prévus.

V – Décharge du Fanget : délibération pour coupe de bois sur la parcelle UGM2 3 .

J.P. ROCHE prend la parole pour préciser qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour régulariser auprès de l’ONF une coupe (70 m3) réalisée au Fanget parcelle UGM2 3, dans la forêt communale soumise au régime forestier, pour des besoins propres à la Commune. Voté à l’unanimité.

VI – Reconduction contrat agent École Maternelle.

Le contrat de l’agent recruté à l’École Maternelle arrive à échéance le 30 septembre. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de renouveler ce contrat pour une durée indéterminée sur la base de 17 heures hebdomadaires.

VII – Mission d’agent chargé de la fonction d’inspection à confier au Centre de Gestion.

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition du Centre de Gestion 04 qui met à disposition (depuis 1984) des Collectivités qui le demandant un technicien en hygiène et sécurité chargé d’une mission d’inspection lors de la construction de bâtiments neufs ou lors d’une rénovation, bien que notre Collectivité ne soit pas adhérente au Service « Hygiène et Sécurité ». Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer cette convention payante (de 77 € ½ journée à 154 € la journée) pour une durée de 3 ans.

VIII – Renouvellement concession avec l’ONF

La Commune a sollicité auprès de l’ONF l’autorisation d’installer, en forêt domaniale de la Blanche, 2 canalisations souterraines d’adduction d’eau et la construction d’un réservoir. Cette concession arrive à échéance le 30/09/2009. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer l’acte de renouvellement de cette concession pour une durée de 9 ans moyennant la somme de 234 € par an.

IX – Tarifs redevances du Site Nordique 2009/2010.

Le Maire fait part des tarifs proposés par l’Association Hautes Alpes Ski de Fond (HASF) dans le cadre de notre convention. Montant des redevances : cartes massif 04 : 51 € - carte site Fanget : 30 € - journée : 6 € - ½ journée : 4 € - scolaires Département : 2 €. Carte massif 04-05 : 85 € - Carte nationale adulte : 150 € - Carte nationale jeune : 30 €. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces tarifs et autorise le Maire à signer la convention collaboration passée avec HASF.

X – Enfouissement lignes téléphoniques chantiers SEEAP des Desdiers et Sainte Rose.

Lors de l’enfouissement des réseaux d’électrification, effectués par la SEEAP pour le compte du SIE-STL, aux quartiers de Bellevue, Chardavon, Sainte-Rose et les Desdiers, il a été nécessaire d’enfouir également les réseaux de télécommunication (réalisation des tranchées, chambres PTT, câblage…) Ces travaux, à la charge de la Commune à hauteur de 75 %, seront remboursés au SIE-STL, et  représentent un montant de 31 947,64 € T.T.C . Voté à l’unanimité.

XI – Décisions Modificatives pour budgets.

Ont été votés à l’unanimité : 1/ un virement de crédit sur le Budget Cantine en section de fonctionnement pour un montant de 22,00 € ; 2/ une décision modificative sur le Budget Commune de 113.079 € qui comprend en dépenses : l’acquisition d’un jardin, les travaux de la piste forestière du Grand-Puy et un ajout de crédits pour la réhabilitation de la Citadelle ; en recettes : essentiellement la vente de coupes de bois.

XII – Convention avec le Conseil Général pour les transports

Une convention de délégation nous lie au Conseil Général concernant l’organisation et le financement du ramassage scolaire pour les circuits gérés en régie municipale. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer cette convention conclue pour une durée de 5 ans.

A titre d’information : A. PASTRE précise que les horaires du Collège ont changé :début des cours à 8 h et fin à 17 h 15, entraînant donc la nécessité de faire un double ramassage : 1 pour le Collège et 1 pour le Primaire+Maternelle.

XIII – Création d’emplois par C.A.E.

Le Maire propose de recruter 2 personnes par C.A.E. (Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi) bénéficiant d’une aide de l’État, à compter du 15/09/2009 : une sera affectée au service Administratif (pour une durée de 30 heures hebdomadaires)  afin d’ assurer le remplacement d’un agent titulaire qui va faire valoir ses droits à la retraite : voté par 13 voix  pour et 1 abstention (L.PASCAL) ; l’autre aux Services Techniques (26 heures hebdomadaires) pour effectuer divers travaux de maçonnerie : voté à l’unanimité.

XIV – Questions diverses

A/ Contrôle réseau égouts : concernant le diagnostic des canalisations eaux usées pour l’élimination des eaux parasites 3 Sociétés ont répondu à la consultation. Le Maire propose de passer commande de cette prestation (mission d’inspection par caméra) à la Société COMES pour un montant de  9 505 € H.T. Voté à l’unanimité.

B/ Indemnités : 1/ versement d’une indemnité de 340 € à la famille MASSE qui loue le terrain VERNET et qui nous autorise à en utiliser la partie basse afin d’y aménager un parking durant la période estivale : voté à l’unanimité. 2/ Versement de 510 € à M. SOLDINI, pour l’utilisation du local, dont il est propriétaire, où est installé le Musée de la Bugade : voté à l’unanimité.
C/ Grand-Puy : A. JAUBERT prend la parole pour informer le Conseil Municipal que la grande inspection  du télésiège et la révision des 30 ans du téléski T 100 ont débuté fin août (démontage et remontage Entreprise VERNIER, contrôle APAVE et fourniture boulonnerie ALTIM). Pour réaliser divers travaux de réfection pour ces révisions (recaoutchoutage des poulies..), il est nécessaire de recruter un agent à temps complet durant 1 mois. Voté à l’unanimité. 

Concernant l’activité VTT : tout s’est très bien passé, satisfaction des utilisateurs (notamment des Clubs de DIGNE).

D/ Infos :

Stade : L. PASCAL informe le Conseil Municipal que les travaux réalisés par l’entreprise Richard MICHEL ont commencé pour un montant de 11 000 € (prévisionnel 30 000 €). Le gazon a été semé, l’arrosage se fera à l’aide d’un enrouleur. Le grillage sera posé par les membres des Clubs de foot et de rugby.

Mur du Mazel : sa réfection est bien avancée.

Voirie : D. CHABOT précise que les travaux de goudronnage concernant Chardavon et Couloubroux sont achevés, la descente derrière le Crédit Agricole va être réalisée très prochainement par les Services Techniques Municipaux.

Séance levée à 23 heures 15
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